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L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir de
" Son EDxcellence que les Comnutaes se rendent immédliatement auprès d'Elle, dans l Salle
" du Sénat.''

La Chambre des Communes étant venue,

L'honorable James Cockburn a dit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je sois peu eapablo
de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de tomber en erreur, je
demande que la faute ire soit imputée et non à la Chambre des Communes, dont je suis le
serviteur et qui par mon ministère réclame, humblement pour être en état de mieux remplir
ses devoirs envers Sa Souveraine et son pays, tous ses droits et priviléges incontestables, spécia-
lement ceux de la liberté de la parole dauis ses déb:ats, le libre accès i la personne de Votre
Excellence en tout temps convenable, et de la part de Votre Excellence, l'interprétation h
plus favorable de ses délibérations.

L'honorable Président de cette Chambre a alors dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer qu'Elle a une
confiance entière dans le respect et l'attachement des Communes pour la Personne de SI
Majesté et son gouvernement; et ne doutaut point que leurs délibérations ne soient conduites
avec sagesse, modération et prudence, elle accorde et en toute occasion elle reconnaîtra et per-
mettra, l'exercice dû leurs priviléges constitution nels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès de Son
Excellence en toute occasion convenabe, et qu'Elle interprètera toujours de la manière la plus
favorable ieurs délibérations, ainsi que vos paroles et vos actes.

Il a plu là Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la session par un gracieux
discours aux deux Chambres.

Bonorables Messieurs du Sénat,

llessiec de la Chambre des Communes:

1. En adressant la parole, pour la première fois, au Parlement du Crnada, je désire vous
exprimer la satisfaction que je ressens en ayant recours a1 vos avis et à votre assistance, aussi
bien que mon profond sentiment de ma bonne fortune de pouvoir m'assceier avec vous dans
vos travaux et vos aspirations pour le bien-être de cette Puissance.

Je me réjouis à la pensée que mon entrée en office ait ou lieu à une époque où l'avenir
du pays apparaît si plein de promesses, où la paix et l'amitié règn:t entre toutes les nations
voisines, et. dans un temps qui présente tant d'indices du succès avec lequel le Canada lui-
méme consolide son unité politique et développe ses ressources matérielles,


